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(S)  Touret  pour  le  stockage  et  le  transport  de  câbles. 

CM 

@  Touret  comprenant  deux  joues  (1),  un  tam- 
bour  (5),  lesdites  joues  étant  assemblées  par 
des  tirants  (6),  caractérisé  en  ce  que  chaque 
joue  (1)  est  formée  d'une  bande  de  roulement 
(7)  à  section  en  T  et  d'une  série  de  rayons  (10) 
dont  une  extrémité  (10a)  est  insérée  et  soudée 
entre  deux  rondelles  (12)  solidaires  d'un  man- 
chon  (11)  constituant  un  moyeu,  l'autre  extré- 
mité  (10b)  présentant  une  échancrure  (14) 
soudée  contre  la  barre  (7a)  du  T,  contre  la  face 
tournée  vers  l'intérieur  de  chaque  joue  (1)  étant 
appliqué  un  flasque  (3)  présentant,  au  voisinage 
de  sa  périphérie,  un  rebord  (3a)  et  dans  sa 
partie  centrale  une  large  ouverture  (18)  et,  au 
voisinage  de  celle-ci,  un  bourrelet  (19)  destiné  à 
supporter  l'extrémité  correspondante  du  tam- 
bour  (5). 
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La  présente  invention  se  rapporte  aux  tourets 
destinés  au  stockage  et  au  transport  de  câbles. 

La  présente  invention  vise  des  tourets  qui 
comprennent  deux  joues  assemblées  par  des  tirants 
et  entre  lesquelles  est  inséré  un  tambour  sur  lequel 
est  enroulé  le  câble. 

On  connaît  de  nombreux  tourets  qui  sont  fabri- 
qués  à  partir  d'éléments  profilés  soudés  côte  à  côte 
pour  former  une  couronne  constituant  les  joues,  cel- 
les-ci  recevant,  dans  leur  partie  centrale,  un  moyeu, 
tandis  que  sur  la  face  interne  est  fixé  un  support  pour 
le  tambour. 

De  tels  tourets  sont  chers  à  fabriquer  et  on  doit 
prévoir,  dans  les  éléments  profilés,  à  la  périphérie, 
une  gorge  pour  l'engagement  de  douves  pour  la  pro- 
tection  du  câble. 

L'un  des  buts  de  la  présente  invention  est  de  sim- 
plifier  la  fabrication  afin  de  réduire  d'une  manière  ap- 
préciable  le  prix  de  revient  de  tels  tourets. 

Le  touret,  selon  l'invention,  est  du  type  compre- 
nant  deux  joues  entre  lesquelles  est  inséré  un  tam- 
bour,  lesdites  joues  étant  assemblées  par  des  tirants, 
ledit  touret  étant  caractérisé  en  ce  que  chaque  joue 
est  formée  d'une  bande  de  roulement  constituée  par 
un  profilé  à  section  en  T  présentant  une  âme  et  une 
barre  transversale,  d'une  série  de  rayons  constitués 
par  des  éléments  tubulaires  dont  une  extrémité  pré- 
sente  une  échancrure  présentant  une  partie  parallèle 
à  l'axe  longitudinal  du  rayon  et  une  partie  transversa- 
le,  la  partie  de  l'échancrure  étant  parallèle  à  l'axe  lon- 
gitudinal  du  rayon  et  appliquée  et  soudée  contre  la 
face  tournée  vers  l'extérieur  de  l'âme  de  la  bande  de 
roulement,  tandis  que  l'autre  extrémité  de  chaque  dit 
rayon  est  insérée  et  soudée  entre  deux  rondelles  so- 
lidaires  d'un  manchon  constituant  un  moyeu,  contre 
la  face  tournée  vers  l'intérieur  de  chaque  joue  étant 
appliqué  un  flasque  présentant,  au  voisinage  de  sa 
périphérie,  un  rebord  destiné  à  coopérer  avec  la  par- 
tie  transversale  de  l'échancrure,  dans  sa  partie  cen- 
trale,  une  large  ouverture  et,  au  voisinage  de  celleci, 
un  bourrelet  destiné  à  supporter  l'extrémité  corres- 
pondante  du  tambour,  les  tirants  traversant  l'ouvertu- 
re  des  flasques  et  des  trous  des  rayons  et  recevant, 
à  leurs  extrémités  filetées,  des  écrous. 

Grâce  à  une  telle  disposition,  on  réalise  un  touret 
simple  à  fabriquer,  les  flasques  étant  simplement  po- 
sés  et  fixés  par  le  tambour.  De  plus,  la  gorge  périphé- 
rique  interne  destinée  à  recevoir  les  douves  est  auto- 
matiquement  formée.  Enfin,  la  surface  interne  des 
joues  est  parfaitement  lisse  ce  qui  évite  les  risques 
d'endommager  le  câble  lors  de  l'enroulement  où  du 
déroulement  de  celui-ci. 

Suivant  une  caractéristique  de  détail,  chaque 
flasque  est  prolongé,  à  sa  périphérie,  par  une  aile 
destinée  à  porter  contre  la  face  de  l'âme  de  la  bande 
de  roulement  opposée  à  celle  contre  laquelle  est  sou- 
dée  la  partie  de  l'échancrure  de  chaque  rayon. 

De  préférence,  afin  de  faciliter  la  mise  en  place 

des  données,  l'une  des  barres  transversales  présen- 
te,  du  côté  tourné  vers  l'autre  joue,  au  moins  une 
échancrure  pour  le  passage  de  douves  de  protection. 

L'invention  va  maintenant  être  décrite  avec  plus 
5  de  détails  en  se  référant  à  un  mode  de  réalisation  par- 

ticulier  donné  à  titre  d'exemple  seulement  et  repré- 
senté  aux  dessins  annexés,  dans  lesquels  : 

Figure  1  est  une  vue  en  coupe  diamétrale  d'un 
touret,  selon  l'invention. 

10  Figure  2  est  une  vue  en  perspective  éclatée  mon- 
trant  en  détail  la  réalisation. 

Figure  3  est  une  vue  en  coupe  suivant  la  ligne  3- 
3  de  la  figure  1. 

Le  touret  représenté  aux  différentes  figures 
15  comprend  deux  joues  1,  deux  flasques  3,  un  tambour 

5  et  des  tirants  6. 
Chaque  joue  1  est  formée  d'une  bande  de  roule- 

ment  7  réalisée  à  partir  d'un  profilé  à  section  en  T  pré- 
sentant  une  âme  7a  et  une  barre  transversale  7b. 

20  La  bande  de  roulement  est  cintrée  et  soudée,  à 
ses  extrémités,  pour  former  un  anneau  continu. 

La  bande  de  roulement  7  est  reliée  à  un  moyeu  9 
par  des  rayons  1  0. 

Chaque  moyeu  9  est  constitué  d'un  manchon  11 
25  solidaire,  à  chacune  de  ses  extrémités,  d'une  rondelle 

12,  les  rayons  10  étant  constitués  par  des  éléments 
tubulaires  à  section  rectangulaire  dont  une  extrémité 
1  0a  est  insérée  entre  les  rondelles  1  2  et  soudée  à  cel- 
les-ci,  tandis  que  l'autre  extrémité  10b  présente  une 

30  échancrure  14  comportant  une  partie  14a  contre  la- 
quelle  est  soudée  une  face  de  l'âme  7a  de  la  bande 
de  roulement  7  et  une  partie  14b  formant,  du  côté  in- 
terne  du  touret,  un  épaulement. 

Contre  la  face  tournée  du  côté  interne  du  touret 
35  des  rayons  10  est  appliqué  un  flasque  3  qui  est  formé 

d'une  plaque  circulaire  emboutie  présentant,  au  voi- 
sinage  de  sa  périphérie,  un  rebord  circulaire  3a 
s'étendant  perpendiculairement  au  flan  de  la  plaque 
et  prolongé  par  une  aile  3b  s'étendant  sensiblement 

40  parallèlement  audit  flan. 
Le  flasque  3,  dans  sa  partie  centrale,  est  percé 

d'une  large  ouverture  circulaire  18,  tandis  qu'au  voi- 
sinage  de  celle-ci,  est  formé  un  bourrelet  circulaire  19 
en  saillie  sur  la  face  opposée  à  celle  du  côté  de  laquel- 

45  le  s'étend  le  rebord  3a. 
Le  tambour  5  est  formé  par  un  simple  élément  tu- 

bulaire  à  section  circulaire  dont  le  diamètre  corres- 
pond  au  diamètre  externe  du  bourrelet  19. 

Au  moins  une  partie  des  rayons  10  est  percée  de 
50  trous  21  pour  le  passage  des  tirants  6,  ceux-ci 

comportant,  aux  extrémités,  des  filetages  22  desti- 
nés  à  recevoir  des  écrous  24  avec  interposition  de 
rondelles  23. 

De  tels  tourets  sont  faciles  à  fabriquer,  très  résis- 
55  tants,  peuvent  être  montés  rapidement,  la  surface  in- 

terne  étant  parfaitement  lisse  de  manière  à  ne  pas 
blesser  les  câbles,  qu'ils  sont  destinés  à  recevoir. 

Pour  réaliser  un  touret  on  pose,  sur  la  face  interne 
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d'une  joue  1,  un  flasque  3  puis  sur  celui-ci,  le  tambour 
5  qui  vient  coopérer  avec  le  bord  externe  du  bourrelet 
19,  sur  le  bord  libre  dudit  tambour  5,  on  pose  le  se- 
cond  flasque  3  puis  la  seconde  joue  1  et  on  assemble 
le  tout  par  les  tirants  6  engagés  dans  les  trous  22  des 
rayons  10  et  aux  extrémités  desquelles  on  serre  les 
écrous  24  après  la  mise  en  place  des  rondelles  23. 

On  remarquera  que  les  ailes  3b  viennent  buter 
contre  la  face  libre  des  âmes  7a,  tandis  que  le  rebord 
3a  recouvre  la  partie  14b  des  échancrures  14,  on  for- 
me  ainsi,  au  voisinage  de  la  périphérie  sur  chaque 
face  interne  des  joues  1,  une  gorge  circulaire  25,  la 
partie  des  barres  transversales  7b  située  au  droit  de 
ladite  gorge  25  pouvant,  à  des  intervalles  réguliers, 
comporter  des  encoches  26  pour  permettre  la  mise 
en  place  de  douves  destinées  à  protéger  le  câble  lors 
du  transport,  ces  encoches  étant  obturées  par  une 
languette  élastique  lorsque  toutes  les  douves  sont 
mises  en  place.  Les  douves  sont  figurées  en  traits 
mixtes  sur  la  figure  1  et  les  languettes  élastiques  qui 
sont  bien  connues,  ne  sont  pas  représentées  ici. 

Bien  entendu,  l'invention  n'est  pas  limitée  au 
mode  de  réalisation  qui  vient  d'être  décrit  et  représen- 
té.  On  pourra  y  apporter  de  nombreuses  modifica- 
tions  de  détail  sans  sortir  pour  cela  du  cadre  de  l'in- 
vention. 

des  trous  (21)  des  rayons  (1  0)  et  recevant,  à  leurs 
extrémités  filetées  (22),  des  écrous  (24). 

2.  Touret,  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en  ce 
5  que  chaque  flasque  (3)  est  prolongé,  à  sa  péri- 

phérie,  par  une  aile  (3b)  destinée  à  porter  contre 
la  face  de  l'âme  (7a)  de  la  bande  de  roulement  (7) 
opposée  à  celle  contre  laquelle  est  soudée  la  par- 
tie  de  l'échancrure  (14a)  de  chaque  rayon  (10). 

10 
3.  Touret,  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en  ce 

que  l'une  des  barres  transversales  (7b)  présente, 
du  côté  tourné  vers  l'autre  joue,  au  moins  une 
échancrure  (26)  pour  le  passage  de  douves  de 

15  protection. 

20 

25 

Revendications 
30 

1  .  Touret  destiné  au  stockage  et  au  transport  de  câ- 
bles  et  du  type  comprenant  deux  joues  (1)  entre 
lesquelles  est  inséré  un  tambour  (5),  lesdites 
joues  étant  assemblées  par  des  tirants  (6),  carac- 
térisé  en  ce  que  chaque  joue  (1)  est  formée  d'une  35 
bande  de  roulement  (7)  constituée  par  un  profilé 
à  section  en  T  présentant  une  âme  (7a)  et  une 
barre  transversale  (7b),  d'une  série  de  rayons 
(10)  constitués  par  des  éléments  tubulaires  dont 
une  extrémité  (10b)  présente  une  échancrure  40 
(14)  présentant  une  partie  (14a)  parallèle  à  l'axe 
longitudinal  du  rayon  (10)  et  une  partie  transver- 
sale  (14b),  la  partie  de  l'échancrure  (14a)  paral- 
lèle  à  l'axe  longitudinal  du  rayon  (10)  étant  appli- 
quée  et  soudée  contre  la  face  tournée  vers  l'ex-  45 
térieur  de  l'âme  (7a)  de  la  bande  de  roulement 
(7),  tandis  que  l'autre  extrémité  (10a)  de  chaque 
dit  rayon  est  insérée  et  soudée  entre  deux  rondel- 
les  (12)  solidaires  d'un  manchon  (11)  constituant 
un  moyeu,  contre  la  face  tournée  vers  l'intérieur  50 
de  chaque  joue  (1)  étant  appliquée  un  flasque  (3) 
présentant,  au  voisinage  de  sa  périphérie,  un  re- 
bord  destiné  à  coopérer  avec  la  partie  transver- 
sale  (14b)  de  l'échancrure,  dans  sa  partie  centra- 
le  une  large  ouverture  (18)  et,  au  voisinage  de  55 
celle-ci,  un  bourrelet  (19)  destiné  à  supporter 
l'extrémité  correspondante  du  tambour  (5),  les  ti- 
rants  traversant  l'ouverture  (18)  des  flasques  et 
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